
 
 
 
 
ANNEXE I 
(article 21) 
 
ZONES D’ENLÈVEMENT DES ORDURES ET DES MATIÈRES 
RECYCLABLES CONTENUES DANS UN BAC ROULANT 
 
 
 
« ANNEXE I 
« (articles 21, 21.1, 21.2, 50 et 56) 
 
« ZONES D’ENLÈVEMENT DES ORDURES ET DES MATIÈRES 
RECYCLABLES CONTENUES DANS UN BAC ROULANT » 



  



 

 



 

 

 



 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


